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Mme Beatrice MINH
Bd Leopold II 61-33
1080 BRUXELLES
Belgique

Woluwe-Saint-Lambert, le 02/07/2024
Par email

ACP 1080 LEOPOLD II 1080 MOLENBEEK-SAINT-JEAN
Objet : Notification PV AG

Madame, Monsieur,
Nous vous prions de trouver ci-joint une copie du procès-verbal de la dernière assemblée générale de votre
copropriété sise au Boulevard Leopold II 55-61 à MOLENBEEK-SAINT-JEAN.
Nous vous informons que ce procès-verbal  est  également  disponible  au téléchargement depuis  votre
espace Extranet (https://extranet.homeland.immo/).
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos salutations respectueuses.
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ACP Leopold II   

Association de copropriétaires 
55 Boulevard Leopold II 

1080 – Molenbeek 
0807664263 

Ci-après « l’Association » 

 
 
 

PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DES MEMBRES TENUE LE LUNDI 24 JUIN 
2024 

 
 
 
Le lundi 24 juin 2024 à 18:00 heures s’est tenue l’Assemblée générale ordinaire des membres de 
l’Association, à 1082 Berchem  14 avenue de la basilique . 
 
 

I. COMPOSITION DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’assemblée se compose des membres, présents ou valablement représentés, dont l’identité est 
mentionnée dans la liste de présence ci-annexée, laquelle est clôturée et signée par les membres du 
bureau. 
Les copropriétaires ont été invités à participer à la réunion uniquement en présentiel. Il n’était pas 
possible de participer à distance.  
 
 

II. DÉCLARATIONS PREALABLES 
 
Suivant la liste des présences ci-dessus, 44 copropriétaires sont présents ou valablement représentés, 
qui représentent ensemble 6466 quotes-parts dans les parties communes sur un total de 10000 de ce 
que le secrétaire confirme. Par conséquent, l’assemblée est valablement constituée pour délibérer et 
décider sur les points mis à l’ordre du jour. 
 

 
III. ORDRE DU JOUR 

 
Le Syndic expose ensuite que l'assemblée générale a été convoquée pour délibérer et adopter des 
décisions quant à l'ordre du jour suivant : 
 
 
1 - Nomination du Président de séance (CC Art 577-6§5) 
 
L'Assemblée générale désigne en qualité de président(e) de séance Mme Huvaere.  
 
Oui: 5 253 voix (81,24%) 
Non: 80 voix (1,24%) 
Ont voté non: 80) 
Abstention : 1 133 voix (17,52%) 
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2 - Nomination du secrétaire de séance 

Il est proposé à l'assemblée de nommer le syndic secrétaire de séance.  

 
 

 

 
 

 
 

 
3 - Désignation des Scrutateurs  

L'Assemblée générale ne nomme pas de scrutateur de séance.  

 
4 - Rapport du Commissaire 

Lecture est faite du rapport du commissaire aux comptes relatif à l’exercice comptable. Les 
copropriétaires sont invités à formuler leurs éventuelles questions. 

 
5 - Approbation des comptes de l'exercice  

L'Assemblée générale prend connaissance du rapport du Commissaire aux comptes. L'Assemblée 
générale est ensuite invitée à se prononcer sur l'approbation des comptes de l'exercice 2023. 
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. 

 
6 - Décharge au commissaire aux comptes 

Il est proposé à l'assemblée de ne pas statuer sur la décharge au commissaire aux comptes, étant 
donné que le retard dans la transmission des comptes par le syndic ne leur a pas permis d’effectuer 
leur travail de vérification.  

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 

 

 
7 - Rapport du Conseil de copropriété  

Le conseil fait état de son rapport à l'assemblée.  
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8 - Décharge aux membres du Conseil de copropriété 

L'Assemblée générale est invitée à se prononcer sur la décharge aux membres du Conseil de 
Copropriété pour l'exercice de leur mission. 

 
 

 

 

 
 

 
9 - Rapport du syndic  

Le syndic fait état de son rapport sur sa gestion pour l'exercice écoulé.  

 
10 - Décharge au Syndic 

L'Assemblée générale est invitée à se prononcer sur la décharge au Syndic pour l'exercice 2023. 
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11 - Contrats d'entretien et de fournitures régulières (CC Art. 577-8 §4, 14°) 

L'Assemblée générale est invitée à se prononcer sur le maintien des contrats en cours. Les contrats 
actuellement en cours sont les suivants : 

Assurance batiment : AG (courtier Agesim) 

Electricité/gaz : Engie  

Chaufferie : ABC Technics 

Relevé calorimètres : Techem  

Entretien des communs : Auteuil Services 

Enlèvement poubelles : Bruxelles-propreté 

Ascenseur : Liftinc - Konhef  

Porte garage : Travaux group 

Protection incendie: Sicli  

Adoucisseur : Eurodynamics 

Curage égouts : Hydrojet 

Entretien pompes de relevage : Pumptech  

 
11.1 - Changement fournisseur Ventilation  

Il est proposé à l'assemblée de résilier le contrat d'ABC Technics pour l'entretien des ventilations et 
mandater le conseil de copropriété pour choisir le prochain contractant.  

Le syndic attendra d’obtenir des offres, qui seront présentées au conseil de copropriété, avant de 
résilier le contrat avec ABC Technics.  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
11.2 - Changement fournisseur matériel incendie  
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Il est proposé à l'assemblée de résilier le contrat de Sicli et donner mandat au conseil de copropriété 
pour choisir le prochain contractant. Le syndic attendra les choses suivantes avant de donner le 
renon :  

1) Remboursement par Sicli des prestations non effectuées les années précédentes  

2) Réception d'une offre qui convient au conseil de copropriété.  

 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
12 - Information à propos des actions intentées par ou contre l'ACP 

Le syndic informe la copropriété de l'avancement du dossier ACP vs   

L'avocat mandaté par la copropriété, , a intenté une procédure en saisie-exécution 
des biens immobiliers de  mais ce dernier a réagi en introduisant une procédure 
d'opposition à saisie. Ce dossier sera plaidé le 9 octobre prochain au tribunal de première instance de 
Bruxelles. 

 
13 - Accord de l'assemblée pour les locations de courte durée (type AirBnb) et modification des 
statuts en ce sens  

Il est proposé à l'assemblée d'autoriser les locations de courte durée, de type AirBnb, et de modifier 
les statuts en ce sens.  
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14 - Modification de la répartition des charges et modification des statuts en ce sens 
 
L’assemblée passe le point.  
 

15 - Vélos inutilisés dans les communs/jardins - solutions et enlèvement 

L'assemblée demande que le syndic ne tolère plus les vélos inutilisés depuis longtemps qui sont garés 
dans le jardin/les parties communes. Un avertissement sera fait par via un système de tag accrochés 
aux vélos, avec une date butoir pour l'enlèvement des vélos et leur don à une association ensuite.  

 
 
Oui: 5 082 voix (78,60%) 

 
 

 

 

 
e. 

 
16 - Suivi des travaux votés en AG 2023  

Le syndic, après concertation avec le conseil de copropriété, a décidé de donner priorité aux travaux 
suivants : Pompes du garage (fait le 24/06), corniches côté Leopold II (des offres ont été demandées), 
entrée de garage intendant (des offres ont été demandées).  

Une fois ces travaux faits, le conseil décidera des travaux suivants à lancer, comme décidé lors de 
l’AG précédente.  

 
17 - Installation de panneaux solaires  

Il est proposé à l’assemblée que le syndic commande une étude de faisabilité et demande des offres 
pour l'installation de panneaux solaires sur le toit de l'immeuble, en vue de procéder aux travaux 
d’installation de panneaux solaires sur le toit.  

 
 
 
Oui: 3 953 voix (61,14%) 
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18 - Budget Prévisionnel (CC Art. 577-8§4, 18°) 

Le Syndic a communiqué aux copropriétaires en annexe à la convocation un budget annuel estimatif. 
Ce budget est communiqué à titre indicatif.  

 
18.1 - Dépenses courantes - Fixation des appels de provisions 

L'Assemblée générale est invitée à se prononcer sur le budget annuel 2024 proposé par le syndic 
(174000€).  

 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 

 
18.2 - Suivi de l'application de la décision de L'AG du 20/09/2022 en son point 12 

Le syndic confirme à l'assemblée que les appels de fonds seront bien envoyés sur base des 
consommations réelles des 2 dernières années pour les postes de consommation d'énergie.  

 
 

 
18.3 - Fixation du fonds de réserve 
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L'Assemblée générale est invitée à se prononcer sur l'alimentation du fonds de réserve à hauteur de 
16000€/an.  

 
 

 

 

 

 
18.3.1 - Décision de ne pas constituer de fonds de réserve 

L'Assemblée générale passe le point. 

 

 
19 - Financement des travaux votés à l'AG du 23/04/2024 

L'assemblée vote pour financer les travaux liés à la cogénérations (achat de 2 chaudières pour 
109.382€ + réduction de 37.000€ offerte par Wattmatters) via le fonds de réserve.  

 
Oui: 4 883 voix (75,52%) 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 

 
20 - Nuisances sonores dans les communs 

Il est rappelé aux occupants de la copropriété de bien vouloir respecter la quiétude de l’immeuble, 
notamment en ce qui concerne les travaux effectués par des propriétaires dans leur lot, qu’il 
convient de limiter aux jours autorisés par la législation régionale (lundi au samedi de 9h à 17h).  

 
21 - Nomination d'un commissaire aux comptes 

Il est proposé à l'assemblée de mandater le conseil de copropriété pour nommer un commissaire aux 
comptes externe.  
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22 - Nomination et élection des membres du conseil de copropriété  

L'assemblée est invitée à élire les membres du conseil de copropriété.  
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. 

 
23 - Mandat au conseil de copropriété pour engager des dépenses non-urgentes pour l'immeuble  

L'assemblée donne mandat au conseil pour engager des dépenses non-urgentes à hauteur de 
5000€/an.  
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 - Mise en concurrence des contrats et marchés  

L’assemblée fixe, à l’unanimité, le montant de mise en concurrence (2 offres minimum) obligatoire 
des contrats et marchés à 5000€ et à 25 000€ lorsque le contrat/marché porte sur des travaux dont 
le cahier des charges a été préalablement élaboré.  

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
25 - Renouvellement du mandat du Syndic 

L'Assemblée générale est invitée à se prononcer sur la reconduction du mandat du Syndic, pour une 
durée d'un an.  

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

IV. FIN DE LA SEANCE 
 









































BUDGET 2024
MANA BE PARTNER Total

Entretien général 532,4 5945,97 6478,37 7000
Plomberie 2026,72 2026,72 2000
Egout 7977,34 190,8 8168,14 8000
HVAC 7981,16 3507,79 11488,95 12000
Serrurerie 1734,91 1734,91 2000
Administratif 1192,44 3626,47 4818,91 5000
Syndic 9708,17 9436,8 19144,97 23000
Nettoyage 6140,75 11995,94 18136,69 20000
Assurance 3240,23 9945,69 13185,92 15000
Ascenseurs 1619,95 1153,46 2773,41 3000
Energie électrique 5124,16 4212,22 9336,38 10000
Energie Gaz 21695,95 26231,76 47927,71 60000
Eau 2899,65 459,23 3358,88 5000
Jardins 1064,8 1064,8 2000

149644,76 174000

Total des dépenses en 2022 144000

DEPENSES 2023




